
Arrêté n° 2011283-0005 du  10 octobre 2011 

Objet :  Arrêté portant publication des cartes de bruit stratégiques 
pour les réseaux routiers national non concédé, départemental et communal 
supportant  un  trafic  annuel  supérieur  à  6  millions  de  véhicules  sur  le 
département de l’Aveyron.

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la directive 2002/49/CE du parlement européen et du conseil de l'union 
européenne du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans 
l'environnement ;

VU le code de l'environnement et notamment les articles L 572-1 à L 572-11, R 
572-1 à R 572-11 transposant la directive sus-visée, ainsi que les articles L 
571-10 et R 571-32 à R 571-43 relatifs au classement des infrastructures de 
transports terrestres ;

VU le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes 
de bruit et des plans de prévention du bruit dans l'environnement ;

VU  l'arrêté ministériel du 4 avril 2006 relatif  à l'établissement des cartes de 
bruit et des plans de prévention du bruit dans l'environnement ;

VU la circulaire du 7 juin 2007, relative à l'élaboration des cartes de bruit et des 
plans de prévention du bruit dans l'environnement ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2010-131-8 du 11 mai 2010 portant constitution du 
comité de pilotage de l'Observatoire départemental du Bruit des Infrastructures 
de Transports Terrestres de l'Aveyron.

VU la réunion du comité de pilotage de l'Observatoire départemental du Bruit 
des Infrastructures de Transports Terrestres de l'Aveyron en date du 7 juillet 
2011 ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Aveyron,
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- A R R E T E -

Article 1 -  Sont approuvées les cartes de bruit stratégiques concernant les sections d'autoroute, 
de routes nationales, départementales et communales supportant un trafic annuel supérieur à 6 
millions de véhicules sur le territoire du département de l'Aveyron suivantes :

– A75 entre La Cavalerie et la limite sud du département
– RN 88 entre le giratoire de Saint Marc (Onet le Château) et le giratoire des Molinières 

(Calmont)
– RD 840 entre le carrefour Saint Eloi et le giratoire de Calcomiers (Rodez)
– RD 888 entre l'échangeur d'Olemps et le giratoire de l'étoile (la Primaube)
– RD 988 entre  le  giratoire  de Saint  Marc  (Onet  le  Château)  et  le  giratoire de l'Avenue 

Tabardel à Sébazac Concourès 
– Avenue de Bourran (Rodez) du giratoire de Calcomiers jusqu'au mail de Bourran
– Avenue Taraire (Rodez) entre le carrefour Saint Cyrice et l'avenue des fusillés

Article 2 -  Les cartes de bruit comprennent :

• des documents graphiques représentant, pour chacun des indicateurs utilisés:

◦ Cartes d'exposition ou « cartes de type A » :
 Deux cartes représentant, pour l'année 2010, les zones exposées à plus de 55 décibels en 
période jour – soir -nuit (Lden) d'une part et les zones exposées à plus de 50 décibels en 
période nuit (Ln) d'autre part. Elles représentent les courbes isophones de 5 en 5 décibels;

◦ Carte des secteurs affectés par le bruit ou « carte de type B » :
Il  s'agit  d'une carte  représentant  les  secteurs affectés  par  le  bruit,  définis  dans l'arrêté 
préfectoral n° 2010355-0008 du 21 décembre 2010 de classement sonore;

◦ Cartes de dépassement des valeurs limites ou « cartes de type C » :
 Deux  cartes  représentant,  pour  l'année  2010,  les  zones  où  les  valeurs  limites  sont 
dépassées : 68 décibels en période jour – soir -nuit (Lden), d'une part et 62 décibels en 
période nuit (Ln) d'autre part

• Un tableau numérique faisant apparaître l'évaluation des populations, des surfaces et des 
établissements d'enseignement et de santé exposés au bruit dans ces zones
 

• un résumé non technique.

Article 3 – Les cartes de bruit  seront  mises en ligne sur  le  site  Internet  de la  Préfecture de 
l'Aveyron.  Elles  sont  également  consultables  par  le  public  à  la  Direction  Départementale  des 
Territoires, dans le service Service Énergie, Déchets et Prévention des Risques.

Article 4 – Les cartes de bruit  mentionnées dans le  présent  arrêté sont  transmises  par  voie 
électronique aux gestionnaires concernés pour établissement du plan de prévention du bruit dans 
l'environnement (PPBE) correspondant.

Article  5 – Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal 
Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication.




